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Montréal, le 22 mars 2002

Par télécopieur

Me Jocelyn B. Allard

Lassonde LongVal Allard 

1717, rue du Havre

Montréal (Québec) H2K 2X3

Objet : 
Demande pour la formation d’un « Groupe de travail » sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique



Notre dossier : R-3481-2001

Cher confrère,

La Régie a pris connaissance du compte-rendu de la réunion d’information préalable relative au dossier mentionné en titre ainsi que du projet de modalités de fonctionnement du groupe de travail envisagé.

La Régie reconnaît l’intérêt de la proposition mise de l’avant par SCGM, de concert avec les intervenants, dans le cadre de la cause R-3463-2001, à l’effet de mettre en place un groupe de travail afin de traiter de façon efficace le sujet du présent dossier.

La mise en place d’un tel groupe de travail présente de nombreux avantages, dont :

· faciliter l’échange direct de points de vue entre les participants;

· favoriser une réflexion ouverte sur des sujets pouvant être complexes;

· permettre l’échelonnement des travaux dans le temps et, donc, une meilleure préparation des participants;

· éviter la multiplication des experts individuels;

· éliminer dans la mesure du possible les contraintes d’ordre procédural; 

· éliminer les délais et les frais superflus et, ultimement;

· élaborer des pistes de solution qui tiennent compte des préoccupations de tous les intéressés.

De plus, SCGM et les autres intéressés à un tel groupe de travail conviennent que le processus serait d’autant plus efficace que les préoccupations du régulateur pourraient être prises en compte tout au long des travaux grâce à la participation active de représentants de la Régie. 

La Régie est d’accord que la participation de son personnel au sein du groupe de travail est de nature à contribuer au succès de cette démarche.  Elle estime cependant que les propositions contenues au projet de modalités de fonctionnement relatives à la confidentialité et au rôle du personnel de la Régie vont à l’encontre des objectifs précités, notamment d’une participation active des membres du personnel de la Régie aux travaux envisagés.

Tel que la Régie le mentionne dans sa décision D-2002-57, l’objectif du groupe de travail n’est pas de livrer, au terme de ses travaux, une entente négociée (PEN).  La Régie estime que les travaux envisagés s’apparentent plutôt aux discussions tenues dans le cadre d’une rencontre technique.  Par conséquent, les travaux du groupe de travail devraient être publics.

En ce qui a trait à la rémunération des participants aux séances de travail du groupe, la Régie ne peut porter de jugement sur les contributions individuelles des intervenants.  Elle envisage allouer à chaque intervenant présent un montant forfaitaire par séance de travail (jeton de présence).  Cette façon de procéder aurait l’avantage d’offrir aux intervenants plus de flexibilité tout en favorisant l’efficacité du processus.

De plus, la Régie fixerait un montant maximal par intervenant tenant compte de la nature et de l’ampleur des travaux à accomplir au cours de la phase 2.

La Régie estime en conséquence que les modalités de fonctionnement du groupe de travail, soumises par SCGM, pourraient être adaptées de la façon suivante.

« 6. Rôle du personnel de la Régie

Le personnel de la Régie participera pleinement aux activités du groupe de travail.

10. Modalités de remboursement des frais

Pour chaque séance de travail, un montant forfaitaire de 1 200 $ par journée (ou 800 $ par demi-journée) est alloué à chaque intervenant présent. Ce «jeton de présence» couvre la totalité des frais encourus par l’intervenant pour sa présence et sa préparation, incluant les dépenses afférentes, ainsi que pour le recours à de l’assistance technique ou juridique.

Le montant remboursé à chaque intervenant au terme de la phase 2 ne peut être supérieur à 5 000 $.

Ce montant est ajusté, le cas échéant, pour tenir compte du statut fiscal, des frais de déplacement et de séjour encourus par l’intervenant pour participer aux séances de travail. En ce qui concerne les frais de déplacement et de séjour, les normes prévues au Guide de paiement des frais des intervenants s’appliquent.

Les frais des intervenants sont remboursés au terme de la phase 2, à la suite d’une décision de la Régie.

11. Confidentialité des travaux

Les travaux de même que les compte rendus de réunion du groupe de travail sont de nature publique. »
La Régie souhaite obtenir les commentaires des intéressés au sujet de ces possibles adaptations au plus tard le 26 mars 2002 à 12 h.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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c.c.
Procureurs des participants à la rencontre du 18 mars 2002

